
ORGANISATION MONDIALE WT/DS105/8

18 novembre 1997

DU COMMERCE
(97-5058)

Original: espagnol

COMMUNAUTES EUROPEENNES - REGIME APPLICABLE
A L'IMPORTATION, A LA VENTE ET A LA

DISTRIBUTION DES BANANES

Demande de participation aux consultations

Communication de l'Equateur

La communication ci-après, datée du 11 novembre 1997, adressée par la Mission permanente
de l'Equateur à la Délégation permanente de la Commission européenne, à la Mission permanente du
Panama et à l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant
le règlement des différends, j'ai l'honneur de vous faire savoir que l'Equateur désire participer aux
consultations que le Panama a demandé à tenir avec les Communautés européennes pour examiner
la situation du régime communautaire applicable à l'importation de bananes qui est actuellement en
vigueur.

L'Equateur, en tant que principal fournisseur de bananes à destination des Communautés
européennes, demande à participer auxdites consultations, considérant:

a) que l'Organe de règlement des différends de l'OMC a adopté, le 25 septembre dernier,
les recommandations et conclusions formulées dans le rapport du Groupe spécial qui
a examiné le régime communautaire applicable à l'importation, à la vente et à la
distribution des bananes et dans le rapport final correspondant de l'Organe d'appel;

b) que le processus de consultations convenu entre le Panama et les Communautés
européennes ne modifie en aucune manière le processus de mise en oeuvre des
recommandations et conclusions approuvées par l'ORD le 25 septembre dernier; et

c) que l'intention de l'Equateur, en participant aux consultations convenues par le Panama
et les Communautés européennes, est de savoir plus en détail comment les Communautés
européennes mettront en oeuvre les recommandations et conclusions adoptées par l'ORD
le 25 septembre dernier, compte tenu de la demande du Panama.




